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DÉPENSES DE P«EM.ER «ABUSSEMKNT 1 %^£^consenti à substituer au tarif 
Montant du premier emprunt î ,000 ,000 l a i f f e r e n u e , e l a b l i primitivement et dont le 
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I un prix unique de einqcentijmts a elé jugé nécessaire : 
1° Parcequelcsvi l lesavaieot 

avancé sur leurs ressources 
propres, e n l 8 6 1 , 186:2 et 1HC3, 
pendant la durée des travaux, 
les trois premières annuités de 
100,000 l'r. chacune, compre
nant l'intérêt et l'amorti sè
ment des 2,(00,000, et qu 'aux 
termes de la convention qui 
es lie, ce'.te dépense doit être 
•*> la charge de la distribution 
d'eau. 

ta Parce que, d'un eommun 
accord, il a été reconnu que 
l'on devrait étendre le réseau 
de la distribution au-delà des 
limites primitivement adoptées. 

Ce t ec ind emprunt , soumis
sionne par divers particuliers, 
est de . 

Voici l'emploi qui a été fait 
de ces fonds : 

Pour toutes dépenses d a-
chats de terrains, de construc-
tionr. de bât iments , d 'acqui
sition .t 'e machines, achats 
H pose de t u y a u x , etc. . 

2,128,456 42\ 

450,000 

2,450,000 

etc 
Rembour

sement aux 
v i l l e s d e s 
trois annui 
tés payées 
par elles . 

2,428,156 42 

300,000 

Reste disponible pour les 
besoins imprévus . . . . 21,543 42 

SERVICE D'EXPLOITATION EN 1 8 6 4 . 
Par la convention du 23 septembre 1830, 

il a elé réglé entre les deux villes, avant 
tout commencement d'exécution, qu'elles 
contribueraient aux dépenses de la dis t r i 
bution en proportion de la quanti té d'eau 
que chacune d'elles consommerait, et que 
l'inlérél et l 'amortissement des emprunts 
seraient comptés dans ces dépenses. 

A la lin de l'exercice 1864, ou a donc 
établi le décompte suivant : 

Les frais d'exploitation se sont élevés 
à 00,973 25 

Il faut y ajouter pour in
térêt et amortissement du ca
pital 100,000 » 

Total. . . 
Il a été veudu, en 1864, 

pour la distribution 1,164,004 
mènes cubes d'eau. 

En divisant la dépense 
160,973 23 par 1,165,004, on 
a pour prix derevienl d'un mè-

c. 8174 
tre cube d'eau fr. 0 13 

0000 
Dans celle quantité de 

1,165,004 mètres, Roubaix 
figure pour 811,457 mètres 
cubes, lesquels BU prix de re-

c. 8174 
vient fr. 0 13— font au 

0000 
débit de Roubaix . . . . 

Or, ces 813,457 mètres ont 
été vendus à 3 centimes, 
soit . . . . 40 072 25 
' Il faut ajouter 
à cette somme 
pour eau vendue 
en 1863,dont les 
frais d 'exploita- < 
tion ont été con- \ 
fondus avec les 
dépenses d ' ins
tallation . . . 6.278 2 5 ; 

l i e n résulte donc pour celle 
ville une perte de . . . . 

160,973 25 

On a l'ail valoir que l 'industrie était la 
source principale de la prospérité de Rou
baix et qu'il fallait la favoriser par tous le» 
moyens possibles, car l 'agrandissement de 1 
la ville et l'accroissement de la population 
qui doivent en résulter, offriront dans l'é
lévation des produits de l'octroi d'amples 
compensations à la perte prévue pour la 
Caisse municipale, on a considéré aussi 
que le bon marché de l'eau eu ferait cer
tainement augmenter 'la consommation 
sans augmeutersensiblement les frais d'ex
ploitation. 

L'actif de la distribution, qui reste la 
propriété indivise des deux villes, consiste 
en immeubles à Éousbecques, Tourcoing et 
Rmttmix; mecrMf.es à vapeur avec leurs 
pompes élévatoircs, grandes conduites, 
réservoirs, réseaux de distribution in té
rieure dans les deux villes, appareils télé
graphiques, enfin tout le matériel fixe et 
les objets mobiliers à l 'usage du ^ r v t C e > 

nUm xxvu 
B.UNS ET LAVONS PUBLICS. 

Cet établissement, i i t ue rue St-Antoine, 
•est divisé en deux parties : le lavoir et les 
bains.La ville l'a fait construire en 1860 et 

1 1861, et a en concédé l'exploitation à une 
I compagnie dont V. Loridaul est le gérant . 

Le capital de 70,000 Tr. est formé de 700 
all ions de 100 fr. chacune. 365 action* 
ayant été pincées, la ville a pris pour won 
compte les 335 autres. 

Les prix du lavoir sont réglés par un 
tarif comprenant toutes les opérations du 
lessivage, rinçage, séchage, etc. 

Les bains sont de plusieurs classes, sa 
voir : 

Bains gratuits pour les indigents ; 4 ba i 
gnoires dans un local séparé sont affectés 
a celle classe. 

Bains de seconde classe à 30 centimes, 
compris une serviette. 

Bains de première classe à 60 centimes 
sans linge ; à 90 centimes avec linge. 

Il a été délivré en 1364 : 
\ 1,278 bains de luxe non classés par le tarif. 

} 3,087 •— de première classe avec linge. 
1,018 — — sans linge. 

14,618 — de seconde classe sans l inge. 
420 — gratui ts , compris bains mé

dicinaux. 
643 — médicinaux non tarifés. 

TITRE XXVIU 

•Officier* de santé. 
MM. Carpentier et Philippart, médecins 

du bureau de bienfaisance et pour la cons
tatation des.décès,* MM. Plaleuu, Tbunot, 
Castel, Denis. 

Tous les médecins ci-dessus nommés 
pratiquent aussi les accouchements. 

Pharmaciens. 
MM. Coille, Coulogne, Deschodt, La 

marre , ScbeM. V ' . 
S jges-femmes. 

Dames Àdolphine, Boyaval, Duthoit, 
Long, Mercier, Millescamps, ftosier. Va,n-
derpoest, Vermandère, Vuylsfcke. r 

SECTION I I . HYGIÈNE ET SALUBRITÉS 

La commission cantonale d'hygiène, «st 
posée de MM. Erno'uft-Biryârt,' maire, 

afi&U *M 

112,398 60 

46.951 10 

65,447 50 

HYGIÈNE ET SALUBRITÉ.. 

SECTION I r e , ART DE U L É n i H . 

L'art de guérir est exercé à Roubaix par 
les personnes dont les noms suivpnt : 

Docteurs en médecine et en chirurgie. 
M. Félix Paquet, chef du service des 

blessés à l'hôpital civil, médecin du bu
reau de bienfaisance pour la constatation 
des décès et pour le dispensaire de salu
brité. 

M. Liagre, chargé du servieedesiiévreux 
à l'hôpital civil. 

M. Godefmy, chargé du service des fem
mes à l'hôpital civil. 

M. Caret te; médecin de l'hospice. 
M. I.efebvre, médecin du bureau debien-

faisanee et pour la constatation des décès, 
chargé du service médical de la gendar
merie. 

M. Martin, médecin du bureau de bien-
baisatice et pour la constatation des décès. 

M. Bayarl, médecin du bureau de bien-
l'nianiiee et pour la constatation des décès ; 
chirurgien, aide-major du corps des pom
piers. 

M. Garçon, chargé des visites et consta
tations judiciaires. 

président; Parel, juge-de-paix, vice-pré
sident ; Godefroy, secrétaire ; Herrengt, 
doyen de Notre-Dame, Edouard Bebncby, 
Edouard Delalfre, Théodore Duhamel, F . \ 
Chieus et Godev. _ _ » » _ _ _ _ _ 

Les attributions- <Te cette c o m r n i s g i o n 
comprennent les o h ^ „ auivmii* sor les
quels e.ie e s . app f t j é t f â donner avis à.l'au-
tertlé : 

1° Gauses générales d'insalubriiei i d ha-
biUSliOtvs d'iduvrîeïsbt Il indigents; 3° a te
liers» 4* écoles et aalles d'asile ; 5» qopi-
taux, — maisons d'aliénés, — dépôts de 
mendicité, — prisons ; 6° casernes, a rse
naux; 7° eaux mu é 'aies; 8° établissements 
dangereux, insalubres ou Incommodes ', 
9° grands travaux d'utilité publique ; 10" 
régime alimentaire de la population ; 11° 
habitudes de la population» 12* Mortalité; 
13° enfants trouvés \ i l 9 établissements 
dé biehfais&ttcc ; 15° animaux utiles à 
l 'homme. 

SECTION I II . ASS ASSAINISSEMENT. 

La commission locale d'assainissement 
des logements insalubres est composée de 
MM. Ernoult-Bayarl. maire, président ,-
Edouard Delattre, Chieus, Mulliez-Dele-
mazure, Martin, docteur, Lefebre, docteur, 
Godey, 

Inspecteur des logements insalubres, M. 
Delsaux. 

Les attributions de cette commission 
sont déterminées par la loi du 13 avril 
1850. 

Elle fait de fréquentes visites dans les 
habitations des ouvriers et des indigents. 
Dans ses rapports au maire, elle signale les 
causes d'insalubrité qu'elle a pu constater 
et indique les moyens à employer pour 
faire disparaître ces causes, ou bien, 
quand il y a lieu, elle déclare que telle 
maison n'est pas susceptible d'assainisse
ment. 

A la diligence du maire, les propriétai
res des maisons signalées par la commis
sion sont mis en demeure de venir prendre 
connaissance au secrétariat de la Mairie 
du rapport qui les concerne et de déposer 
leurs observations dans le délai d'un mois. 

A l'expiration de ce délai, le rapport de 
la commission et les observations des pro
priétaires sout soumis au Conseil munici
pal qui en délibère. Lorsque la délibéra
tion est approuvée par le Préfet, un arrêté 
la .rend exécutoire. Les mesures indiquées 
pour l'assainissement doivent être effec
tuées dans un nouveau délai d'un mois ; 
mais si la maison est condamnée, la loca
tion en est interdite et les occupeurs doi
vent l 'évaeuerimmédiatement. 

(La suite an prochain numéro) 

CHRONIQUE LOCALE & DEPARTEMENTALE. 

Un certain nombre de négociants ont 
demandé au ministère des .finances la 
création de t imbres-poste de S, 10 et 20 
francs, qui serviraient pour les affran
chissements considérables et les rembour
sements peu importants. On ne sait pas 
encore quel sera le résultat de celle dé
marche. 

< Il est positivement question d'une r é 
duction du personnel bureaucratique. C'est 
i n e i 4 é e de rEmper£ur_qm en a c a a f i t 
1 étude S M. VWlty, « w r g é * * * * • iVn-
quèle snr la déeMtrMso-nù administrative. 

> La r é r ec ra tfciraa deux aspects, on 
ramènerait au strict nécessaire le nombre 
des employés dasns les divers services, sauf 
indemnité flaturellement. Les fooctioti-

m£+s fis seraient rctriboés d'une tnaniWir' 
plus en rapport avec leur capacité, leurs 
besoins de position et de famille. « 

» Bsea certainement ugetpayétlle me
sure sotflèvefa des -objections Ile fo#Ction-
nomanie est tellement entrée dans nos 
moeurs, eL.il est »1 aimable de vivre, mé
diocrement, mais sûrement aux frais de 
l 'Etat. Le gouvernement, on doit le penser, 
ne se laissera pas arrêter g a r c e s plaintes, 
moins Jtftiiei'uaas qu'intéressée*. 

» tfrfrJjotite qu'if est urgent d*&vis%rycar* 
Avec ia modicité actuelle des trailftmeoJS^. 
dans ces diverses administrations, elles 
seraient bientôt désertées par les hommes 
de courage et de savoir. Si c'éta:ent des 
maçons ou des employés ici et là, il y a 
longtemps qu' i lsseseraienl mis enjgrève. » 

M. Crosson, inspecteur de l'académie de 
Douai, en résidence à Lille, est nommé 
inspecteur de l'académie de Bordeaux, en 
résidence à Agen. 

Il est remplacé à Lille par M. Lescceur, 
inspecteur de l'académie d'Aix, en rési
dence a Marseille. 

Des agents américains, chargés derecru-
ter des ouvriers tisserands pour les fabri
ques des Etats Unis, visitent, en ce 
moment, Roubaix, Tourcoing et les popu
leux villages environnants. 

Lesjournaux de Lyon, nous apprennent 
que d'autres embaucheurs sont aussi des
cendus dans cette ville. Nous ne savons si 
l'éloquence persuasive et les brillantes 
promesses de messieurs les américains 
auront beaucoup de succès prés desouvrieis 
lyonnais ; mais nous pouvons assurer 
qu'ils n'ont rencontré chez nous que la 
plus complète indifférence. 

On nous écrit de Lannoy .• 
« La musique municipale de Lannoy, 

vient d'obtenir un véritable succès au 
festival de Tournai ; elle a reçu l'accueil 
le plus flatteur et tous les morceaux qu'elle 
a l'ait entendre ont dû être bissés, ce qui 
prouve le mérite des exécutants et celui 
de leur excellent chef, M. Constant Jans-
sens. 

» MM. les commissaires de la fêle, lui ont 
aussi décerné, à l 'unanimité, le premier 
prix de tenue militaire. 

• A leur rentrée à Lannoy, les mem
bres de la musique ont été reçus par 
l 'autorité municipale qui leur a ad re s sé 
les plus vives félicitations ; puis, suivis d'un 
nombreux cortège, ils ont parcourus la 
ville en faisant entendre des pas redou
blés. » 

Un agent de change de Douai, M. La-
sorne, vient de disparaître laissant un 
passif est imé, juoqu'ici, à 500,000 francs. 
On craint, dit VIndépendant, de Douai, 
d'après les réclamations qui arrivent au 
fur et à mesure que la nouvelle se pro
page, que ce passif ne monte à un chiffre 
plus élevé. On dit beaucoup de petites 
bourses atteintes par ce désastre financier. 

Lundi a eu lieu à Boulogne l ' inaugu
ration de la statue de Jenner. Dès le malin, 
les couleurs de France et l 'Angleterre 
étaient arborées par toule la ville. A onze 
heures et demie, le cortège des autorités 
et fonctionnaires publics se formait à l'hô
tel de ville et se rendait solennellement 
sur la place des bains, autour de la statuer 

MJSêes. ES* "qTJe roa Tut parvenu „, 
l 'enceinte, M. le maire donna la parole à 
M. Gros, docteur, «a i r « n m a , 

caractères et 
lui rendront 

le maire a 
la Société 

Paris d'avoir 
[er ce monu-

a répondu 
^ ^ _ _ _ _ _ nom de la 
Société. 

C'est alors que le voile a laissé voir la 
statue, œuvre de M. Eugène Paul , de Paris . 
En même temps l'orphéon entonnait une 
cantate de M. Efwart. 
f L'après midi, un concert avait lieu à 

l'établissement des bains, puis un ban
quet au collège auquel on remarquait au 
tour de M. le maire : MM. Pinar t , Sénéca, 
* é M l é s , le sous-préfet, le président du 
« r t t n a l civil, M. Doridan, maire de Folk-
stone. . . Au dessert, M. Pinart a porté le 
Ttnrer-a-fEmpeieni1 qui i « t t l ia tuumusc-— 
ment, accueilli. Il en a été de même.du 
toast à lan'Sme*VîcrorTa,'ipSrirté<'tîWr»lK 
Seneca. Plus ieu» ant res toasts ont été 
portés par,Jd. Grèves, M. de 'irTHJH. Jfc. 
Paul , M. Elwari e t enfin parM. CuchevaP 
Clangny, qui a fait valoir l 'hommage 
rendu a la France r T ^ - r t ' i r l - n r un d M t , ] 
sissant un Français comme magistrat mu
nicipal (M. Doridan est un de nos conci
toyens) ." - :•• fin*?. 

Dans la soirée, un grand bal a eu lieu à 
rétablissement des bains et s'est prolongé 
jusqu'à 3 heéres du maAn.v * Wt 

(Courrier du Pas-de-Calais). 
' • 

Un assassinat a été commis dimaAetie 
soir au hameau de Sambrelon, dépen
dance de Landrecies.Voici les détailsqb'su* ' 
journal d'Avesnes nous fournit s w t e l évé
nement : 

• 
• Il était environ cinq heures du soir 

lorsque le «rime a été commis- La jeune 
Adèle Haucolin, enfant assistée des hos
pices de Paris, et son meurtrier Moresu* 
se trouvaient seuls dans la maison de 
leurs maîtres, M. et M™" Féret s'étant ren
dus à la Groise. La jeune fille, pour se d é 
livrer des obsessions de Moreau, qui depuis 
quelque temps était amoureux d'elle e t qui 
aurait voulu empêcher son prochain ma
riage, avait quitté la cuisine où Ils se trou
vaient ensemble, et était allée s'asseoir 
dans la coui^-en face de la porte coebére 
qui donne/isur la grande route, de façoa à 
pouvoir être vue de toutes les personnes 
qui passaient devant la maison. 

> Elle y était à peine de quérquee 
instants, que Moreau, s 'emparant d u o . 
fusil de M. Féret, accroché dans la euiaùMy 
la couchait en joue en lui disant : Je vais 
te tuer. Mais Adète Haucolin lui répon'dft 
tranquillement : Vous ne le fêtez immi «Ho»» 
lut ont l intention de tuer ne le disent pas. 

effet, Moreau relève son arme et parait 
avoir voulu plaisanter,- mais "«wehj"*» 
instants après, il faisait feu sur la p t r ae 
fille à «ne distance de huit ou dix m^tres^ 
Toute la charge, formée de plo.rno u ° 3 , 
porta en plein sur la face latérale' rJrqMe 
de la tète et sur le cou, qui êst'p'roTôfMfe-
ment labouré ; un grain parait fcvoir t*e-* 
versé ta tempe de la victime, q u U o u h a . 
baignée dans son sang. ^ ^ ^ 

> Après l'accomplissement dejee me. 
tre. Moreau rechargea le fusil, dé "manié 
à faire croire qu'il n'avait pu servir, et t a 
livra à ses occupations ordinaires.Ce.saûl 
les époux Féret qui,- en rentrant chez eux 
avec M. Millet, trouvèrent la pauvre jeune 
fille étendue d a n s . l a cour. Après Savoir 
interrogé vivement son ' domes\léJn%. <f*( 
niait être l 'auteur du Tnebrtre, 'Ah'Féeéf 
courut prévenir la justice. Moreau- n'e*H 
pas longtemps la force de. pejsister, .da,ps 
ses dénégations et fut immédia tementaf f 
rèté. Après avoir avoué son érïmf, i i " V 
dit-On, déclaré qu ' i l eô t achevé* âa \4Mllliè 

qui 
Eu 

montent à la surface de l'eau, qui est leur 
lit nuptial , pour y rejoindre d'autres fleurs 
avec lesquelles elles se marient. La four
mi , en une at taque subite, eu un moment 
de désastre, ne pense qu'à sauver les lar
ves qui renferment une nouvelle généra
tion. La perdrix attire sur elle-même 
l 'attention du chasseur et s'expose volon
tairement à un trait mortel pour préserver 
de ce péril sa précieuse couvée. Le morse 
monstrueux brave les piques, les harpons, 
les lances des pécheurs du Nord, et se fait 
tuer pour défendre ses petits. L'homme 
seul, ce roi de la nature , cet enfant de 
Dieu, peut trahir celte supème loi d 'a
mour, sacrifier un saint devoir à une 
aveugle ambition, à de honteux intérêts 
matéciels. et vivre seul dans l'aride sé
cheresse de son cœur. 

Robert , ayant quitté sa sœur, se pro-
m e r a d a n s le corridor en attendant qu'elle 
le fit appeler. Quand il retourna près 
d'elle, il lui demanda avec inquiétude : 

« Comment te trouves-tu ? 
— Beaucoup mieux, répondit-elle. Ce 

lit bassiné m'a semblé délicieux, et cette 
infusion de fleurs de tilleul que lu as toi-
même ordonnée était excellente. Comme 
c'est agréable de penser que ces mêmes 
arbres dont nous aimons à respirer le par
fum eu été nous donnent encore dans lu 
mauvaise saison une boisson salutaire ! 
Tu n'es donc- pas seulement un habile 
oflicier de marine ? tu es aussi médecin ! 
0:i n'arrive jamais à deviner tout ce que 
lu sais . . . . Mais lu es trop poltron, voilà 
ton défaut. Tu avais peur que je ne fusse 
ma lade ; je ne suis pas si faible que tu 
crois, et puis je veux vivre J'ai des devoirs 
h icmplir, d'abord un devoir d'affection 
envers toi, puis un autre envers . . . . 

Asseois-loi là, sur celte chaise, tout près 
de moi » 

Elle lui prit la lélc à deux mains, et 
s 'approchant de son oreille, elle lui mur 
mura à voix basse : 

< J'ai lu. 
— Quoi donc ? 
— Celle lettre de notre père. 
— Est-il possible ? s'écria Robert en se 

levant brusquement. 
— Imprudent ! Tu l'avais laissée dans 

ton bureau non fermé t Songe donc, si 
quelque autre que moi Il fout la brûler 
pour que personne ne puisse la voir, pour 
qu'il n'en reste rien- Toi et moi, nous nous 
en souviendrons assez, et nous savons ce 
qu'elle nous commande. 

— C'est vrai ! J 'aurais déjà dû l 'anéan
tir. Mais, par quel hasard as-tu ? 

— Je vais le dire. Ce matin, après avoir 
réglé une partie de nos comptes du mois, 
je n'avais plus d'argent dans ma bourse. 
J'avais oublié de t'en demander. 11 y avait 
là, cependant, des ouvriers qui avaient 
besoin de leur solde. J 'ai pensé que je 
pouvais aller prendre, dans ton bureau, 
ce qui m'était nécessaire. Je vais, j e l'ouvre. 
J'aperçois un papier sur lequel je recon
nais l'écriture de notre père. Je le déploie, 
je commence à le lire, et une fois que j ' a i 
eu commencé, je n'ai pu m'arrêter 
Pauvre malheureux p è r e ! . . . Quelle e r 
reur ! Et comme il l'a cruellement expiée ! 
Après avoir tout lu, je suis restée sur une 
chaise, la poitrine si serrée qu'il me sem
blait que j 'al lais étouffer. J 'ai cependant 
eu le courage de descendre près de gens 
qui m'attendaient, et de les payer. Ils ont 
où me trouver bien étrange, car ja savais 
à peine ce que je faisais. Mais ensuite, j ' a i 
couru à l'église pour y prier, pour -.y de
mander pardon à Dieu, p u n j ' a . été au 

cimetière, et là, sur la tombe que nous 
avons l'ait poser dernièrement, j ' a i encore 
prié et j ' a i bien pleuré. 

— Ilelas ! dit Robert, moi qui désirais 
tant l 'épargner ce chagrin ! 

— Oui, comme c'était bon et généraux 
de la part de vouloir me dérober ce secret, 
et comme je suis contente d'avoir eu ianl 
de confiance en toi ! Car, enfin, ce que lu 
me disais de noire ruine si subite en me 
défendant de t ' interroger, c'était bien s in
gulier et d ' au t re ; auraient pu supposer 
Bien sûr , M. Flileau te soupçonne d'avoir 
loi-même perdu notre fortune. Pauvre 
cher excellent frè,re t. . . Et si je m'étais 
mariée avec le fils de cet homme, que de 
questions embarrassantes ne m'aurait-on 
pas laites ? Et qui sait , si. peu à peu, 
moi-même, parde méchanlesinsinualions. 
je n'en serais pas venue à douter <ie toi ? 
Pauvre i.mi I Douterde toi ! Quel malheur ! 
Tu vois donc bien que c'est une grâce de 
Dieu que cette lettre soit tombée entre mes 
mains, et qu'il ne faut pas que c je me 
marie ni avec M.Victor, ni avec un autre 
C'est fini, c'est fini. J'ai mes idées, deux 
sages et belles idées qui me sont entrées 
à la fois dans le cœur, comme deus rayons 
célestes. Je le les dirai. Mais pas aujour
d'hui. Il faut que j ' y songe encore, et 
puis, je me sens un peu fatiguée et j ' a i 
envie de dormir. Va-t -en, si tu me per
mets de me lever pour dîner, puisque tu 
es mon docteur, je me lèverai; sinon, tu 
feras apporter une petite table devant mon 
lit, et tu diueras près de moi. Mais avant 
de t'en aller, salue ma petite vierge d ' i 
voire. Il y avait, à Pans , dans une pension, 
une jeune Russe qui nous racontait que, 
dans son pays, la première chose qu'on 
faisait en entrant dans une maison, était 
de saluer les o&ras, c 'est-à-dire les 

saintes images, suspendues au fond de la 
salle de récept ion, el éclairées, nuit et 
jour par une lampe. 

< C'est un lies-bel usage. Adieu. A 
tantôt. > 

Elle posa la tête sur sou oreiller, ferma 
les yeux et s'endormit comme un enfant. 

« AAnsi, se disait Robert, elle a lu cette 
lettre dont je ne voûtais pas même lui 
laisser soupçonner l'existence. Quel singu
lier hasard ! Au fait, elle a raison. Cela 
vaut mil ux. Puisque nous avons tous deux 
le même sentiment de notre devoir ; puis
que • i.ous nous entendons si bien, cela 
vaut mieux. Seul je marchais dans un 
sentier lenebreux, cl il m'était si difficile 
de lui licuibci- mon secret, A présent qu'elle 
le sai: . je cheminerai avec elle plus aisé
ment i l plus sùretné:^. Mais il faut qu'elle 
se marie. Elle déclare qu'elle a ses idées ; 
moi, j 'a i le» miennes. Nous verrons. » 

X. MARMIER. 

\fji suite an prochain numéro). 

— La délicieuse Revalescièrc du Barry 
guérit, sans médecine ni purges, les nerfs, 
estomac, biles, gastrites, gastralgies, d iar
rhée, poitrine, asthme, phthisie, gorge, 
bronches, vessie, reins, intestins, inflam
mations, foie, muqueuse, cerveau et sang. 
Elle économise mille fuis son prix en r e 
mède. 60,000 cures par an, rebelles à tout 
autre traitement. 1/2, lui., 4 fr. ; 1 k., 7 fr. 
2 k. 1/2, 16 l r . ; 6 k., 31 fr.; 12 k., 60 fr. 
Du Barry, i!6, place Vendôme, Paris. — 
Dépôt à Roubaix, chez MM. Coille, et Des-
hodt, et tous pharni. et épiciers. 

CONTINUATION DES DEBUTS. 

DIMANCHE 17 "septemore 1865. 
2* représentation r de 

LA V0LEU8E D'ENFANTS. 
Drame nouveau en 5 .actes et huit t a 

bleau, par MM. Eugène Grange et Lam
bert Thiboust. 

2* représentation : de 

LU GAMIN DE PARIS. 

Comédie-vaudeville en deux actes par 
M. Cogniard frères. 

Ouverture des bureaux I TJ . — On 
commencera à 7 heures. 

LUNDI 18 septembre 1865. 
I e représentation ; de 

LE SONNILUR DE SAINT-PAUL. 
Drame en qaa t re actes \ récédé de 

JOHN LE CHASSEUR. -
Prologue^en u i acte par 4L J. Beuchar-

dy 
M.STEINER remplira le rôle de M,JoLn 

I e représentation . de 
A LA BASTILLE. 

par MM. Duva* Vaudevilla e.i un acte 
et Lausanne. H ^ ^ ^ ^ 

2» représentation : de 
UN GE NURH: EN SURVEILLANCE, 

Comédie-vaudeville en un acte par MM 
Marc-Michel et Labiche. 
Ouverture des bureaux à 6 h. 1/1 — Oi 

co;n:ne ticcra ô 1 heures» 
r • ' ' 
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